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Mesdames, Messieurs, 

 

L'article L225-94-1 du code de commerce dispose qu'une « personne physique ne peut exercer 

simultanément plus de cinq mandats de directeur général, de membre du directoire, de directeur 

général unique, d'administrateur ou de membre du conseil de surveillance de sociétés anonymes 

ayant leur siège sur le territoire français ». 

 

La limitation du cumul des mandats sociaux exercés au sein des sociétés anonymes est un des 

éléments nécessaires au renforcement des bonnes pratiques de gouvernance dans un souci 

d'efficacité, de transparence, d'indépendance, de responsabilisation, de professionnalisation de 

disponibilité, de diversification et de déconcentration. 

 

L'exercice simultané de cinq mandats peut, en effet, nuire au bon exercice de chacun de ces 

mandats. Siéger, par exemple, dans cinq conseils de sociétés du CAC 40 ne permet pas l'exercice 

d'une action de contrôle optimale de chaque entreprise, notamment dans le cadre de conglomérats à 

activités multiples, sans compter les problématiques posées par les rémunérations excessives et  

l'absentéisme. 

 

De surcroît, la limitation actuelle, à cinq mandats, ne prend pas en compte les mandats exercés dans 

le cadre des filiales d'un groupe coté ou au sein de sociétés ayant leur siège à l'étranger. 

 

Dans un rapport de septembre 2002, le député Philippe Houillon, indiquait que la réflexion sur la 

gouvernance des entreprises devait être menée au regard du « principe selon lequel des 

administrateurs, des dirigeants, contraints de se limiter dans la détention de mandats, seront plus 

présents, plus actifs , brefs plus responsables ».  

 

En octobre 2005, l'Institut Français des Administrateurs (IFA), association professionnelle de 

référence des administrateurs (2.500 adhérents), proposait déjà «  qu'un administrateur qui exerce 

des responsabilités exécutives dans une société cotée ne détienne pas plus de deux autres mandats 

d'administrateurs de sociétés cotées, en dehors des filiales du groupe ».  

 

 



 

 

Le Président de l'IFA, Daniel Lebègue, déplorait récemment que « cent personnes concentrent, dans 

leurs mains, plus de 40% du total des mandats des conseils d'administration des principales 

entreprises françaises ». 

 

En juillet 2009, dans le cadre d'un rapport d'information relatif à la rémunération des dirigeants 

mandataires sociaux, le Président de la Commission des lois, Jean-Luc Warsmann, et Philippe 

Houillon, rapporteur, indiquaient qu'il ne semblait « pas inopportun de revoir les règles de cumul de 

mandats sociaux au sein des sociétés cotées les plus importantes » et « qu'une réduction à trois du 

plafond du nombre de mandats autorisés (…) constituerait sans doute un point d'équilibre ».  

 

Plus récemment, le 20 janvier 2010, l'assemblée nationale a adopté la proposition de loi présentée 

par Monsieur Jean-François Copé et Madame Marie-Jo Zimmermann visant à favoriser la parité 

hommes-femmes dans les instances dirigeantes des 650 sociétés cotées. 

 

Un renforcement de la limitation du cumul des mandats, support instantané au renouvellement 

d'administrateurs et à la progression de la parité dans les conseils, concourrait à la diffusion de 

meilleures pratiques de gouvernance dans l'intérêt même de nos entreprises. 

 

La présente proposition de loi a pour objet d'empêcher la détention d'un nombre de mandats sociaux 

trop important dans les sociétés anonymes dont les titres sont admis aux négociations sur un marché 

réglementé, en limitant à trois le nombre de mandats pouvant être exercés conjointement par une 

même personne physique dans ces sociétés. 

 

 

 

 

         PROPOSITION DE LOI 

 

     Article unique 

 

 

Le code de commerce est ainsi modifié:  

 

1° Après le premier alinéa de l'article L. 225-94-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

«  Par dérogation au premier alinéa, une personne physique ne peut exercer simultanément plus de 

trois mandats de directeur général, de membre du directoire, de directeur général unique, 

d'administrateur ou de membre du conseil de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur 

le territoire français et dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé. » ; 

 

2° Le premier alinéa de l'article L.225-21 est complété par les mots : « , dont au maximum trois 

dans des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé » ; 

 

3° Le premier alinéa de l'article L. 225-77 est complété par les mots: « , dont au maximum trois 

dans dans des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ». 


